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District de
"Propriotii bâtie.................
patentes f ixes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Patentes proportionnelles, .......

' ïaxo audïlionnello 10 n/oC C....,
Taxe siir les vo i lu ivs , . . . . . . . . . . ;
Taso sur les chiens..... .....:,.
Droit fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Droit. .slip p) limon h i r * 1 . . . , . . . . . . , ,
Formuli's ft « v i s . . . . . . . . . . . . . . .

Tolal du DisIricL do Mahina.
District de

ProprJéttfbalin. ................
Patentes fixes, .................
Patentes proportionnoltos.........
TaXes additionnelle 10 o/o C. G. .,.
Taxe surlos voitures............
Taxa sur les chiens. ............
Droit fixe.. . . . . . . . . ...........
Droit supplémentaire... . . . . . . . . .
Formules ot avis............. ..

Total du district do Papenoo
District de

Propriûld bâtit»..... . . . . . . . . . . ..
Patentes iïxes. .................
'Patentes proportionnelles. .. .....
Taxe additionnelle'10o/o G. C.....
Taxe sur les voitures..-.,.. . . . . .
Taxe sur les chiens. ............
Droit fisc. ....................

•Droit supplément-aire. ... .......
roi-mules et avis................

Total d ii district do Faaa,.
District do

Propriété bal îo. . . . . . . . . . . . . . . . .
Patentes fixes...................
Patentes proportionnellc-s...,.,,...
Taxo additionnollo 10 o/o G. C.....
Taxe sur les voilures .......',...
Taxo sur les chiens.....;......
Droit f ixo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Droit supplémentaire ...........
Fornnilpsot avis. .............

Total du tlîsirici do Punaauia.
District d

PropiilUohatîo... . . . . . . . . . . . . . . .
Patiîiilos fixes... . . . . . . . . . . . . . . .
Patenles proportionnelles.. . . . . . . .
Taxe additionnelle 10 o/o G. C.....
Taxe sur les voilures..... ......
Taxç sur 'les cliions... . . . . . . . . . .
Droit f i x < \ , . . . . . . . , . , . . . , , . . . .
Droil 3Lippl( imonlairo. . . . . . . . . . . .
Forniiilos (it avis................

Tolnl du district do Paoa....
District de

'Propriulu h i l l io . . . . . . . . . . . . . . . . .
.Patpntcs f ixes . , , . . . . . . . . . . . . . .
Patentes pré portion nellos.........
Ta.w additionnelle 10 "/o C. C..,. . ^
Ïaxo sur les voitures... ........
Ïu.\e sur les chiens. . . . . . . . . . . . . .
Dt-oUtixo. , . . . . , . . . . , . . . . . . . , .
Droit aupplenionlairo. ....... ..
Fornuilos p t a v i s . . . . . . , . . . , . . . . ,

Total du district doPapara...

Molli 110.
1.289 29 • . -
1.177 EÎO

600 » •
177 7Î) ' .
9(i0 » • •
810 »
100 »

l .Ot iO »
(18 T.)

..................... 6.243 2o
Popenoo.

630 37
810 »
SOO »
131 »
1GO »
730 »

80 » -
1.900 »

39 û0
.................... 5.00087
Faaa.

2,039 25
:1.0fi7 90
1.080 »

A74 7ff '
6.000 »
2.36o »

660 »
u.380 » '

162 25 -
................... 21.738 7S
Punaauia.
1.968 37
4.21â 30
Si.aGO » .

6i7 3u
3.440 »

83?j »
guO »

3.700 M
l;i0 7ff ,

................... 17.473 87
e Ptien.
8.879 o'O .
•t.882 60
1.333 .t3
m 58

1.000 y
1.3;tô »

240 » '
.•î.;120 »

118 »
.................... 12.429.01,
PflpQl'tl.

2.820 87•i.msQ -
•1.140 »

HOâ 2o
2.080 » •
1.72o »

200 » 1 r

4.200 ». :
128 KO ' ,-

................... 14^39 12
i

District, de Maluîen.
Propriété bâtie.................. 2.11174 , ,

Patentes proportionnelles.......... 7o0 » : . . . . .
Taxe additionnelle de 10 "/<, G. G... 280 50 ;
Taxe sur les voitures.-............ 720 »
Taxe sur les chiens. . . . . . . . . . . . . . (i4o » -

: Droit fixe...................... 160 »
; Droil supplétnontairo.. . . . . . . . . . . . 3.3(i0 »
: Formules et avis. . . . . . . . . . . . . . . . 88 oO

Tolal du district de Mataica.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.170 74
District de Papeari.

Propriétu bâtie . . . . . . . . . . . . . . . . 1.91849
• Patentes fixes..... ............. 84750

Patentes proportionnelles.......... 440 »
Taxe additionnelle 10 "/o C C.. . . . . 128 75
Taxe sur les voitures.. . . . . . . . . . . . 480 »
Taxe sur les cliions.............. 390 »
Droit iïxo... .................. 140 " .
Droit supplémentaire............. 2.260 » „

•Formules et avis................. 48.2o
Total du district de Papcari... ;..„.:..........•.. 6.632 99

District de Vairao.
' Propriété bâtie................^.. 1.572 7o
• Patentes fixes.....,...„..,....,. 3.037 &'0

Patentes proportionnelles.......... 900 » •
Taxe addilionnoïlo 10 <-/o G. G, .... 393 7o

; Taxe sur les voitures..... ....... ' 600 »
> Taxe sur les chiens.............. 645 »

Droit fixe. ............'.....•... '160 u
Droit snpplémonlah'0...'..... .... 3.940 »
Formules ot avis.... . . . .^ . . . . . . . .124 7o

; Total du disirict do Vairao....................... 11.373 75.
. . . . ' -District de Teahupoo. -

' rropriullibMio.................. 68850

: Patentes proportionnelles......... (î^O »
; TàxoadditîonnonolOo/oC.C.. . . . . l7(i » -

Taxe sur les voitures...... . . . . . . . 480 . » '
Taxe sur les chiens............... 480 »
Droi t f ixo. . . . . . . . . . . . . . . . ...... 80 »

' Droit supplémentaire.. . . . . . . . . . . . â.CUO )>
Formules et avis. ..............^ CO 29

; Total du district de Teahupoo.................... .Ç.324 75
•»

. . ' , . District d'Afaohîti.
Propriûli; bâtie:................. 2.ïi67 37

; Paleiï;cs fixes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.32250
Pafonlos proportionnelles......... 1.236 C6

1 Taxe additionnelle 10 '•/o G; G. .... 535 91 .
. Taxe sur les voitures.. . . . . . . . . . . . 1.880 »

Droîtiixo, ..................... 260 i* ,
Droit supplémentaire.,.... . . . . . . . . 3.740 » •
Formule;! ol avis................... .152 73 . -

; Tolaidu disiricfcdo Afaahit i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1^.680,19
District de Pueu. 1

• Pi-opri^te bâtio, . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583 87
"Patentos fixes, ................... 1.215 » ,
Patentes pfoporlionnelle.s.,.. . . . . . 400 »
Taxe addilionnolle lOû/oG.C.. . . . . 161 50
.Taxe sur les voitures, .......,,,.. 400 » '

: Taxo sur les cliiens.............. 360 »
Droit lixo. ...................... 80 i>
Droit supplémentaire.. . . . . . . . . . . . 1.980 » ,
Formules et avis. ....;..........• 5625 , - , .

• Tolîil du district do Pueu......:,...,..;.... :..': S.236 Uâ
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7.o32 62

C.139 2£i
184.7ÎJ2 12

District do Toiitira.
Propriulé bi ' i l îo.. . . . . . . . . . . . . ; . ; 1.890 37

2.917 oO
1.200 GO

412 4-1
480 y

. 79o s
240 »•

4 OCO »
124 7u

JPaloiitcs f ixes . . , . . . . . . . . . . . . . . ' .
Patentes proportiomiollûs.. ....;;
TaxoadditioiinolltilO°/oG. G . . . . .
Taxo sur les voitures....... . . . . .
Taxo sur les chiens.... ;- , . . . . . . ' . ,
Droit . t ixo.. . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Droit slipplemen taire , . . . • . . , . . . . . ,
Formules et i ivis. . . . . . . . . . . . . . . .

Total -thi district do Tantira. 12.120 (i9

District de Hitiaa-Paaone.
rroprnîtô bati'o,........\ .;,. ;... l.lGa 87
Patonios fixes,.. . . . . . . . . , . . . . t ;. 1.147 KO
Patentes proportionnelles.......;;. O.'iO » '
Taxo additionnelle 10 % G. C. . . , . -209,73.
Taxo sur les chiens. . . . . . . . . . . . . . . . 97o 1 .
Taxe sur lo& voitures..,.......,;. . 400 »
DroittixQ;... . . . . . .^.. . .-. .; .1; . . 140. » . .
Droit suppilîmciuaire............. 2.480 »
Fonriiilt-s.otavîs...,...,...,.;.. " - 64,00 ,

Total du district de IlUiaa-Faaonû.........

District do .Tia rei-Maii aen a,
Propriété bâtio...... .*.,. . . . . . .139 2o

.140 »
300 »

'lû'.O »
200 »

..110 .»
100 »

,880' »
GO n

Patentes fixes..................
Patentes proportionnelles..... .^;
Taw additionnoUùlO °/o G. C... .-.-
Taxe sur les voitures..-,...,.,,..
Taxo sur les chiens.............
Droîtîixo... . ,.,...,.....;...
Droit suppîyl i iontnîro. . . . . . . . . . ,
Forniiilcs et avis..,-......,.....

Total du distritil dc-Tnarei-alaliaôna..-.... . . . . . . , ,
;< , , Total- gciniral..'..,

Art. 2.—Le présent arrêté :Sûra enregistré, coïnmuniqué et pu-
blie partout oiï besoin serQ-'i - , , .,: .

. , _ Popeelo,'Ic 27 aoùl'193lï. -

. ; > . ' • • '.' 'H, SA.UÏOT.,

ARRÊTE n" 858 ̂ \.,portani:•re6fiflcaii0ndei'ctï'l•ôfén• 7G3cl.,da
SU jtttUei 'IW, rendant _e!sécitioire lu rôle supplémentaire du.
S^irtmesire î93Ô;de lap/îrccpilondeTahiti. , .• ':.

- (pu 27 août 1936.) , ' . " : • '
Llî Gi-OUVIîIïNriUll P. ^;!'t)^ÎS .liÎTABLIâSliMIÎNTâ FRANÇAIS

DIÏ. I/OorSANIIÎ, Ol- 'FIGIËR'DIÎ LA l i ïSGlON'r ï 'HONNRUR, ;,
VuJe décret orgaiiicj:ue du 28 Décembre. 1885-cbneernant

le Gouvernement de IËL 'Colonie et les actes. lïiôdîficatns'sub-
séç[tients; - . ., ; . " ; ,• . . , ' , , , , , . .:

Vu Ïe décrel-dii 30 décembre 1912 siir I& régime rinoncicr des
coloniesî ; " ''

Vu l'tirrôté n" 703d., 'dû, 30 juillet, 1936 rendant.exécutoire Je'
rote supplémentaire du ̂ li-imestreI936delapei-cepf,ion,de.Tahiti;'

Vu le rapport du Chef; du Service des Douanes et Contributions;
Lo Conseil Privé ohtendu dons sa sénnco-du 26-uoût 1936, .

'ARRÉTK:, . , - - . : .

' Article t^—L'articIo^del arrêté ir 763d,, du 30 juillet J93G'
. est modifieainsi, qu'il sui t : . : ^ . , ; • / ' :

PBlîCiîp'rrOîs' DH ÏAurrr,
Rôle s lippîèùi enta ire 2^ trimesTre 1930.

2.4UO »
!».Gi;î 11
".H70 W
l.îiâl 87
2.9(i0 »

Impôt dit des r o n l o s . . . . . . . . . . . . . .
Patentes f ixes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Patentes proportionnelles..........
Taxe additionnelle 10 "/o CC. ......
Droit f i xe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Droit suppl imicnta i ro , . . . . . . . . . . . .
^i'ol'mtlles ot avis. . . . . . . . . . . . ...

(i.âîiy y.î
280 »0

^.m ;Î8
COMMUNE •Ï)È PAPEETK.

Rôle sitppicnîentctif'e -01110 frime^re l93(!.
Taxe sur les cliiens.... . . . . . , . , . .
Avertisseincii ls . . . . . . . . . ; . . . . . . . .

180 »
0 7;'i 180-78

Total gf 'nera l . . . . . . . . . . . . -, 28.81« 13.
Art. 2.— En conséquence,,,le montant du rôle supplémentaire

du 2° trimesfcro 1936 de la perception clé Tahiti est arrôtôù lu somme
de V in (fi-huîi mille sis cent îl'ente-quairo francu if'eniQ-îiult cen-'-
ihnes, et celui du rôle supplùmontuii^ du 2° trimestre 4936 tie la
Gomiïïune de Piipcote est nrriMé H In sommo^e Cent (/aaire-mugi
francs solyante-'yidnse centimes, suitau tolal a la somme de Vingi-
îwit mille htut cen.i quinze francs trcise centimea. , '

Art, 3.— Le présent arrete'aern enregistrû, communiqiK'- eL pu-
blié parlout où besoin sera., . • ;

PapeiïLû, le 27 oùùt 193G.
': ' H.SAUTOT:

ARRÊTÉ no 859 a,g.f., consliiuanï une Association cl'IrdérH Gè-
. . _ - .. néral Agricole à Ti/whau (Tuamoùt). ,
' ' '— • * ' * , . . • . I e ' ' . • i •

(Du 27 août 1936.}
L[i G-OUVIiKNEUiZ P.I. DES ETAOLI&SKMKiSTS" FRANÇAIS-

U1': L'OOÉANIIÎ, OFFiCIlill lïE LA LÉGION D'HONMIÎU'R,.
Vu le déoret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les uclea modiiïcatifs subséquents,
Vu le décret du 13 décembre 1932, relatif ù l'organisation dû-

Crédit Agricole Mutuel dans les Etablissements frdni.'ais de VOcéa-
nie, ensemble les orrâtés d'application eL spécialement, l'arrôlô
du 13 juillet 1934, déterminant le mode de création eL de fonction-
nement des Associations d'Intérêt. Général Agricole;;; .

.Sur la proposition dirOhefdu Servicfid'Admmistrotion Géné'-
rale et des Finances ; 1. ;

Le Conseil Privé consulté en sa séance du 26 août 1030,
, , . AuRft'rR; a • • .

Article l01'. — Une Association d'Intérêt Gréhôral Agricoliî est'
constituée à Tikaliau (Tuamptu).

Laquelle a constituée comme suit son conseil provisoire- d'Ad-
ministration : • • ' ' - . ; r " ) ,

MM, Mokino a PofaLu " PrésiâcM ;
• - ' : Aîanarii Père • •- 1 ^ico-Présiâenî ,'•

Tet'uonui Topa . , . ', Secrétaire ;
Huri a Huri , / Trêscu'iQr; ,
T. Paorii Taharia'. , " Memî/rô; ,
Koo a Oriori • • ,'——————
ïeopa a Haoa k - ' . - : ! . ' —"

Art. S. — Elle prend le titre d'Association d'Intôrôt Général'
Agricole de Tikahau., ; . , - . ' .

Art. 3. — Sa circonscription territoriale comprend les îles Ti-
kahauetMataiva. 1 . , - , . , . - '

Son siège est établi à ïikQhau.(TuQmoiu).. '
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Art. 4 . — Lu durce de FÂssociation est fixée a- dix années à
compter du premier octobre mil neufcunt trente-quatre* , .

•Art, 5.— L'Association a pour objet; tous travaux utiles n l'a-
griculture, de pt'rcuvoir toute contribution volontaire des socié-
Ulires poiir lo coniple do ïu Société, sivp.a l'tiu.t,orisalion .de U le
OoLivei'neiii', de répm'tir entre les^ociélûires loulo subvention ac-
cordé'? l"r' l' 'n"tminislrn[inn Inertie, ainsi qufîLoi i l f primo qui serait
decoi'di'1!' p;ir l ' I ' ; t . - i l .

11 lui est inlordit d'effectuer tl'uuires opérations.
II lui est inter.tit de réaliser des bénéfices commerciaux.,
A r t . O . — Sii.nl miitnbrBS obligatoires de l'Association tous les

hubilîinis des deux sexes de l'ileTikabau, âgés do 18 ans révolus.
Art. 7. — Le fonctionnement de FAssociolion est réglé par l'ar-

roté sùsvisé du 43 j u i f l e t •J93'l. ^ '
Arfc. 8. — TJn arrêté ultérieur délerrninero.'s'ilya lieu, lescon-

•dilions dons lesquelles seront établies et perçues les taxes desti-
nées à assurer le remboursement des emprunts- 'oux caisses de
crédit agricole.

Art. 9.— Le présent an-Ole sera enregistré, communiqué et pu-
•blié portûut où besoin sera. - ' :

Papeelô, le 27 août 1936.
H, SAUTOT.

L''Association, d'Inièrôf. Général Agricole, dont,le nom suit est
•régléG conformément eux dispositions qui précédent :

Ï5xlrail.
ARRÊTJÏ n0 860 o.s.f-, consiUudïti ti/ie Association d'Inièrôé
Q6n.era.le Agricole dite 'Teheiaroa" à Kanintra. (Fiiamotti).

' LcGonsoil Privé consullé en sa sau'nco d,u 26 août '1935.
Une Association d'Intérêt Çônéral Agricole estconstÏtuée à

Kaukura (ïuamotu) ontre les habitants du tlisli'icl., hommes et
femmes, âgés do plus de dix-huit uns. qui ont consUluû ainsi qu'il
îuit Jour Conseil provisoire d'Administration :

MM. Poi a Tekautolîî : Président,
•Periki a Tiuoinu Vice-Président,'
TnviLu Bolltus , Secrétaire;
ïulomi Bellnif ' Trésorier;
P'enuaura-Richiïiond - Membre;
Tapu a Telioreraii " —
Teuira a Houtiiii —

Elliî prend te litre d'Association d'Iiitérct Giinéral.Agricbl&de
""Teheiuroa". . . '

Popeele, Ïe 27 août 1936.',
• p.SAUTOr.

DliOlSIOî'ï n0 870 o., confant iemporaireniQn.i et Gu.m.alaiwemetït
avec, fniî/cfî de Chef de poste administratif à Aïiiona (ïîloa-Qa.)
le» fcînctttî/iii de ChGfda là'CirQonscripitOii, Adnuftistraiwe des
îles ^/aryl.iiws anffimdarmû Ti'i^e {Euffènc),

(Du 31 aoûl 19.36,) . . , :
, L l i G o U V E U N l î U R , P. I. DKS.ETABLISSKMliNTS PaANÇAIS DE
'L'OuÉANlI-;, OmcIliaDiï LA IJI^GION D'HONiNHUR, , ,

Vu IQ décret or^onique du S8détîembre'lSS5 concei-ntint le Gou-
'vurncment do lu Colonio et les actes inodincaLifs subséc[uents ;,

Vu l'arreLô ri" 02 u.g.f, du 2a janvier 1935 porlunt réorgùnisa-
'lion udministrutive dû l*arcïiipol des Murquisca; •

Vu l'nrrélé n» 963 îi.s.f. du 15 noveliibro 1935 fixniil & Ïaiohoô
^ Gliof-lieu do la.circunsoriplion adniinîstralive de l'urchipûl des
Murquîsea^ • . ..• - ' • - . • ' 1 • • 1

i Vu la décision n0 533 c. du .25 août 1933 nommant le médecîn-
lieutermnt des troupes coloniales Bouis^et (Antoine) Ohef de la
Circonpeription des Marquises Nord ; , ; . ;

Vu l;i décision n0 972 c. du 16 novembre JOliSnommanf, Je gen-
darme TrilTe Chef de. Po.ale adrninisirulif d'Atuonû (H']VO-OQ) ;

Vu lu décision n0 865 c..clu 28 aoûl. 193(3 accordant un congé
de convalescence de trois mois tïpossor GII Ffance'au wôâwïïi-
copituineBouis&'et(Anloin(i)i . :,; ' :

Vu l'arrôtû n° 489 s.'g. du '13 j.uillet 1934 réglcmenlant,"les con-
ditions dons lesquelles les suppléments de fonction rt indemnités
diverses devront être perçus ;

Vu les atTôtésn^OSn.g.f. el.435 a.g.f. des 28 janvier et 3 juin
1935 réduisant de 20 7o,toul.(îs les indemnités; .

Vu les nécessités du Service, ; - , , ,
DÉCIDE: • .

Article ]". — Le gendarme Trille, Chef du poste admmisiratif
d'Atuona (Hiva-Oa) est chargé cumulalivementavûcsès fonctions
actuelles et à titre temporaire pour compter du jour de l'embar-
quement du D^ouissetde-celIedeGhefde ta Circonscription dès

-îles Marquises en remplacement de M.'le Médecin capitaineBouis-
set lilului.t'e d'un congé.de convalescence de trois mois. II aura droit
en cette qualité aux frais de représentation prévus pur les rcgifî-
ments en vigueur. : - ' • ' ' . ' '

n iissurera en outré Ïes fonctions de juge de paix de ï'archipeï
des Marquises et pei 'cevrûrindemniléprévueautableauAdel'ar-
T6 lén"02a . s . f ;du28ja r iv ie r Ï935 . ' ' ' t - •-•••

Le gendarme 'rl'iiïe sera chargé en sus de ces fonctions delà
liquidation des, contributions indirectos du groupe nord des Mar-
quises. : ; . , • "

Art. 2. — Le gendarme Tn'fle prêtera par écrit le serment pres-
crit por le décret du 22 août 1928,notamment en gon article 70.
. A.1'̂ . 3.— La présente décision,sera enregistréû,.communiqiiée

et publiée partout où besoin sera.
• . • Papeete, le31ooùt 1936. -.

' . . . . -- : ,- . - , . . - . , -H. .SA.UÏOT;

DÉCISION n" 877 a.g.f., complétant la décision n6 97-3^ç., du' 16
•nooembre î f f3y , portant mutations dans le personnel et allouant
certaines mdeinnï'iés. ; , • , ' : ' '

, '(Du 31 août 1936.) ,' ,
Llî GoUVEHNEUn P. I. DliS ETABLISSEailîNTS FRANÇAIS DE

L'Octalli, OFFIGIlill Dli U JJÉGIO.N D'HONNiiUR,, -' ; / ,
Vu le dûcrèl. organique dii2S décembre 3885 concernant le Gou--

yernemcnL clé lu Colonie et les actes modifîcatifs subséquents ;
Va l'arrâté n0 489 s,g., du 13 juillet'1934, réglementant les con-

ditions dans lesquelles les suppléments de fonctions et indemnités
diverses devront étro perçus, i , : . ' ,

Vu rm'rûte n0 62 y.g.f., ,du •2S jdnyicr 3935 portant, réductions,
poui'compler du l01' janvier 1935, de 20 "/o; des indemnités-et sup—
plûnienlâ de fonctions. ; . > • . ^

Vu la décision n0 972 c.. du 16 novembre 193r)porltintinutations
dotis le. personnel et .nommant M.Sénac îfarcel Clief do la Gïr-
conscription .Adminisiralive des îles.Gomhicr et Tunmolu ruUa"
chécs.' ' ' • • • ' • ' [ ' • ' ' • ' • ' • •• '' • . • ' • ' ' • •'' ' ' ; , :

Siir In proposition du Chef du Service d'Admînisiriiliongénérii.'e
eLdps Finanons. , " 1 ; . , ' . - ' ' - ' •

• ,' ' •• , ' ' ,, • DlÏCIDK : . ' , , ' '..• , . , ..;: . . • ' .

M. Sénuc, Administrateur adjoint des Colonies, Chef do lu Cir'
conscription AdminisLralivfi des Iles Gaiiibier cl.Tuaniotu. ralta-
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cliées, percevra les frais de représentation prévus pnr tes textes en
vigueur, & compter du l"1' janvier 1936.

Il aura droit en ouire. pour compter de la môme date, on quu-
lite.do chargé de lu-poste fonction qu'il remplit onectivenient, »
l'indemnitô prévue par l'arrêté n0 62 a.g.f. du 38 janvier '1935,

.réduite de 20 % par application de la Gircuiûire Ministérielle n°
31.067/91 du 19 novembre 1935.

Art. 2.— La présente décision sera onro^îstrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera.
-... . . Papeele, le 31 août 1936.

H. SAUTOT.

DÉCISION n" 894 a.g.f., accordant des secours aux personnes né-
cessiteuses pour l'année 19S6.

(Du 5 septembre 1936.) .
X^ GoyviiizNisuR. p.ï. OES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE'L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vule décret organique du28 décembrel8S5concernanlIeGou-

vernement (ïe la Colonie et les odes modificnUfs subséquents;
Viï l'arrêté local du 45 novembre 19*15, réglementant l'attribu-

tion des secours accordés sur le budget colonial et les budgets
générauxpu locaux, complété par l'arrêté du 3 juillet 1936,
. Vu la décision n0153 a.g.f.. du 8 février 1936, portant désigna-

tion des Membres de la Commission chargée de la répartition des
secours a.ux personnes nécessiteuses pour l'année 1936,

Vu ïe procès-verbal de la réunion du Z't août de ladite com-
mission, : .

Vu les. prévisions budgétaires,
DÉCIDE :

Article î^1'.— Des secours révocables sont alloués pour l'année
1936. aux personnes -nécessiteu ses dont les noms suivent :

NOM DU DEMANDEUR Lieu de rûsidénce

VVG Tetua a Tumahe
Faiiautqofa a Mai
Cornu (Jules)
Haimaim a Rerc
D'rteLangloîs (Amélie)
Tcrbrolua, (Henri) .
Teraïaura.a Vao
Tehavaru a Varuamana ,.
D1"" Teraircia a Hiorima
Ïaaroa a Tarihàa

Papeete
Arue

: Faaa
Paea
id.

Mataiea
id.

Papeari
id.
id.
ici,

Va ira o
id.
id.
id.
id,

Tealnipot)
- id.

id. •
Pueii

id,
ïîarei

Haftpitî fMoorea)
ïikehau (Ïuamotu)

Moerai (Rurutu)
id.

Taioîiac (Marquises]
Tubuai

300 fr.
480 »
120 »
180 y
180 »
120 i>
240 ).
A80 »
240 »
240 »
240 >
m »
240 .»
180 »
•180 »m »
240 »
§40 »
180 »
240 »
240 »
240 »
240 »
180 »
300 »
240 »
360 »/
3GQ »

-Dific Tetuanui PorL Farepora
Tapufaaïra a Tahutini
-TaripO.a Teiîloariî
.Ï^aara-aAro , : .
"Manari a'ïeura
Vaiotaha a Tahutini ,
'Teraau Tama a Tûpan'ma
-Tiilliva a Rii (V.^.Totoa aMûti)
Teriihopuare a Parauru
Pulliava a ïerii
Taatera'a Vi"
Poutodfa a Me Tetuanui
-Pîivaitaata a Tevabincpiirahi
ïaurnihau à Teuira
Eooriialar0a:a Eoomatarùa
PuaoaaMairau
Hueiki Tamari
Teriinui a Hauata
: Total 6.8ÎO

Secours ac-
conlû par an

Article 2. — Ln dépense est imputable nu Chapitre XIII , urticift
1<"', paragraphe 1" du budget de l'exercice 1936.

Art . 3, — Le Clief du Sorvice d'Administration G-unéralo et des
Finances est chargé de l'exécution de lu pi't'aonto décision qui sei^a
enregistrée, oommuniqin'o et publiée porloul où besoin sera,

PnpeeU1, le ."> aeplombro 103(i.
iï. SAUTOT.

DÉCISION n" 805m.,rtomman^V. Gioeunclli (Jonepft), w/ènieur
adjoint staffiairp. Chef du Scrçîce Mélêorolor/ique par intérim.

(Du 5 tiiïptcmbre 1936.)
LE G-OUVIÎlINliUll l'.L DES ETAnLISSI-'MliNTS FRANÇAIS

DE L'OCKANIlî, OFFIGIEII Dli LA Ll'îF.ION D'IIONNr-.UIl.

Vu le décret organique du 28 décombre ly85concornontleGou-
vernemenL de la Colonie et les oclos lïiodiiïcillifH subséquente ;

Vu le décrût du 29 ovril 1029 portant créolion d'un Service Mé-
téorologique colonial ;

Vu le décrût du 9 mai 1929 portant ur^unistition du cinire. gé-
néra! du Service ME téorologi que aux Colonies;

Vu l'arrêté ministériiïl du 30 avril 1930 nuinmoni M. Giovanclli
(Josi-pli) ingénieur miitéorologiale adjoint stagiaire ff Fani'ctaiil
aux Etablissements français do l'Océanie ;

Vu la décision n" W c^ du 21 août 1930 uccordant uil congé
administratif de six mois û M, Rnvel (.Tacriues) ingL'ni'Pur météo-
rologiste adjoint, Chet'dn Service î

Vu les nécessités du Service,
DÈClDIi:

Article 1^. — A compter du 10 septembro 1030, M, (3iovuni;lli
(Joseph) ingénieur adjoint eingiaire du cadre général des ingé-
nieurs mélûorologistes coloniuux, assure'ra par intérim les fonc-
lions de Chef du Service Météorologique, en lobsence de M. BQ"
vêt, rentrant en congé un Pronco.

Art. 2. — Le Chef du Service M6t/;orologique Qsl chargé do l'exé-
cution de la pré£i(ïnte décision qui fiera onregifiîréR, communiquée
et publiée partout où besoin ser«,

Popeele, lo 5 Bûpitîiiibrcs 1930.
H. SAUTOT.

DÉCISION n0 896 a. g. f., portant nomination d'une Commission
chaînée d'examina}- îa validité des déclarations de candidaiitres
reçues le 5 aeptefnbre 1S)3G, à l'èldQiion, dit 8 novembre d'un
Délégué au Conseil Supérieur do la France d'ou/re-fner<

(Du 7 septembre 1936.)
LE OOUVERNEUR, P . I , DES ETABUSSiîMUNTS l'BANÇAIS

DE t/OCEANIl-:,- Ol-'Prcriîlt Utî LA Ll'iGION D'.HONNIîUn,
Vu le déçrot orgunique du 28 décembre 1885, concernant lo Gou-

vernement de la Colonie et les uclos modincalifs subséquents;
Vu le décret du 20 juin 1936 porlont rûorganisolian du Gonsoil

Supérieur des Colonies de bi France d'Outre-mcï';
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-

rale et des Finances,
DÉCIDE :

-Article 1er,— Une Commission composée comme suit :
MM. Balland, Procureur de la République, p . i.,

Chef du Service Judiciaire, président!
Faugerat, Chef: du Soi'vice de l'Enregistre-

ment et des Domaines, , Mealî/re;.
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Bogut, Sous-OIicf de Bureau des Secréta-
riats Généraux, Chef de'la If6

section du Service d'Administra-
tion Générale et dos Finances, —

Villont, Adjoint de 3° classe des Services
civils, chargé de lu direction de
lu 3e section du Service d "Adminis-
tration Générale et des Finances, Secréiaire ;

se réunira sur lu convocation de son, Président en vue de statue-i
sur la validité des candidatures a l'élection du Délégué de la Co-
lonie au Conseil Supérieur de la France d'Outrc-mer.

Art. S.— Un procès-verbal des opérations sera dressé et adressé
au Chef de la Colonie dans Ïe plus court délai possible.

Art. 3, — La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout oi'i besoin sera.

Popeote, le 7 septembre 1936.
H. SAUTOÏ.

ARRETll i^SST'c., nommant une Commission chargée de procéder
à l'enyuûie réglementaire sur les cotises ayant entraîné le naufra-
ge de la chaloupé à moteur "Rovine".

(Du 9 septembre 1936.)
-LIS Gi-OUVIin.NIÎUll P. 1. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE [/OOÉANIE, OFFIOUÎR DIÎ LA LÉGION D'HONNEUR,
Tu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et Ïos actes niodificûlifs subséquents ;
Vu le décret du 17 ociobre 1929 réglementant aux colonies la

composition du Conseil d'enquête en cas d'accident de mer ;
Vu le décret du 29 avril 1031 rendant applicable les dispositions

du décret du 19 mars 1927,

ARRÊTE ;
Article l011.— Une Commission composée de :
M.M. Jacob, Capitaine de port, chargé de l'inscrip-

tion maritime ù Papeetc, Président,;
Boilly (Georges), Capitaine uu long-cours, Membre;
Temarii a Teai, Maître au petit caboidge, —

se réunira sur la convocation de son Président pour procéder a
l'enquâlo réglementaire presorile par les textes susvisés, sur les
causes ayant entraîné le naufrage de la chaloupe à mbleur "jîo-
vine",

Lesconclusions de la Commission seront adressées au Gouver-
neur avec le dossier tfe l'affairo et, s'il y a lieu, au Procureur de
la Hépubliq.ue.

Art. 2. —• Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout, où besoin sera.

Popeelo, le 9 septembre. 1936.
H. SAUTOT.

i
- • • - --—^- -.— -•--

DÉCISION H0 898e., arrêtant définitivement la liste des candidats
à l'élection du 8 nouem'bre îQSQ d'un délégué du Conseil Supé-
rieur de la France â'ouire'mer.

, (Du 9 septembre 1936.) ,
IJE Gt-OUVERNEUR P.I. DE'S ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DB L'OcÉANIE, OFFICIER DE LA JÙÉGION D'HONNEUR,
Vu lo décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement de la Colonie et ïea actes modincatifs subséquents;

Vu le décret du 30 juin 1936, portant réorganisal-îon du Conseil
Supérieur de la France d'Outre-Mer ;

Vu la décision n* 896 a.g.f., du 7 septembre 1936 nommant une
Commission chargée d'examiner la validij.0 des déclarations de
candidature ; . ,

Vu le procès-verbal dressé par cette .Commission le 8 septem-
bre W6. à 10 heures,

- DÉCIDE:
Article 'Ier.— Est arrêtée ainsi qu'il suit par ordre alphabétique,

lo liste des candidats à l'élection du 8 novembre 1936 d'un Délé-
gué au Conseil Supérieur de la France d'Outre-Mer qui ontfoife
régulièrement la déclaration prévue et qui ont justifié des condi-
tions requises par l'article 6 du décret susvisé du 20juînl&36:

; MM. E.GOUDE, .Député du Finistère.
G. MONNERVILLE, Député de la Guyane Française.
E. SARI, Sénateur de In Corse.

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
p'artoui, où besoin sBr« et publiée au Journal offleieî de la Colonie.

Papeete, le 9 septembre 1936.
H. SAUTOT.

DÉCISION n° 899 Q.^.S., portant désignation des membres d'une
Commission dUe deproîecHon de la radiodijfîtsîon.

(Du il septembre 1936.)

LE GoUVKI tNRUl t P. I. DES ETABLÏSSKAIENTS FïîANÇAlS
DE L'OcÉANÏE, OFFICIE", DE LA LEGION D'IJO^NEUn,

Vu le décret organique du 28 décembre 1S85 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modincatifs subséquents ; .

Vu le rapport du Chef du Service des P,T.T,,' en date du '1er

septembre 1936;
Considérant qu'il importe de prendre certaines masures en vue

de protéger la radiodiffusion dons la Colonie ;
Sur lu proposition du Chef du Service d'Admini?lralîon Géné-

rale et des Finance?,
DiSCIDli: —

Article l". — Une commission serû chnrgce de déterminer les
mesurés à prendre et les obligations auxquelles pourront être
tenus les constructeurs exploitants» revendeurs et détenteurs d'ins-
tallations pu d'appareils électriques pour éviter les troubles ep-
portés par les dits appareils aux réceptions radioélectriques.

Art. 2. —• Celte Commission sera ainsi composée :
, ,Ls Chef du Service desP.Ï.Ï., Président;

Le Président de la Chambre de Commerce, SSemîïre ;
Le Chef du Service des Travaux Publics, — -
M. Nippci't, Chef delà Station radip électrique

d'Etat de Pare-XTto, . . --
Le Président du Radio-Club Océanien, ^ ——

'- M. Yves Martin, Ingénieur de l'Ecole d'Elec-
tricité de Grrenoble. . —

Art. 3. — A l'issue de ses opérations, •Ie Président de la Gom-'
,mission transmettra, au Chef de la Colonie, un procès-verbal de
sestravaux. • , \

Art. 4. — La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera.

: ; Pupeete, le ,11 .septembre 1936,
• ' . H..SATJTOT.
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AlinÉTÉ n0 900 o..gA., fi.ea.fit la. mercurialG officielle en oigiieiir
'' dans la Colonie au 9 septembre î.936.

- : ; (Du ir septembre 1936). . • '
Llî GOUViiRMiiUR P.I. DES ÉTABLISSEMIÎNTS FRANÇAIS,

DE L'OCÉAIMIE; OmCHiR, Dtî LA LÉGION D'HONNEUR. '
' 'Vu le décret organîqus du 28 décembre 188.5 concernant le Gou-
vernement de In Colonie et les actes modiiïcolifs subséquents ;

Vu l'arrêté du SO décembre 1928, instituant une mercuriale offî"
cîelle"dttns:ÏesEÈablissenienlÉ.t'rançoisdel'Océynie;
-VuTarrêté du -13 mai 1931, ensemble celui du 30 novembre

1933, modîiïant'r'article 2 de l^rrété du 30 décembre 1928 ;
- Vu lu décision'dii 29 février 1930, fixant, la composition de ta
commission dits '"des mercuriales'",' ' "-

Vu le procès-verbal d.e la' commission dite des mercuriales en
date dii 18ji.nn.l936, . , . . . . . ; '., : . . , , . , . . ,.

.ARRÊTE : ' , , - , ,
-Article'l01'.—La mercuriale officielle en'vigueur au 9,septem.-

bre 1936, pour les produits, exportés de la colonie est fixée ainsi
. q\s'il s u i t ; ,

Vani!le'(ie toutes qualités... . . . . . . . 52f » le kilo
Coprah local...................... 1 ' » »
Coprah en transit/ , . . . . . . . . . . . . . . . 0 70 »

-' Cocos,secs,;....,:,,............... 25Q ff . ïemil le • .
'Nacre......... ..^....i.-.. ..'•.'..,. ;.^ , 2 • » le -kilo -
Café enpurche..... . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 » »
Café décortiqué. .................. 375 »
Pungus(nominaï)..1. '....... '......;. 1.50 J>-, -.'
Biches de mer (nomina l ) . . . . . . , , . . '2 50 » ; l

Aï't.,2.— "Le Chef du Service des Douanes et Contributions est
çhai'gé'de l'exécution dû présent, arrêté qui. sera enregistre, eôi'n-
mimiqué et pubHà portôut où besoin sera. \'
- ; , ' ; . » •:•''. - : ' . ... • 'Papeelû, ïo 11: septembre '1936. , i ,

• ' 1 , - , . " . ' . '; "•• . • ; '"' .IÏ..SÀUTOT;' .. , . : • • • • • - • - . .

Pcn.sîouSï noiniiialions,. mutations,, congés, ct;c,

ADMiNISïB.A.TION^ÉNÉRÀLE'ETDESFINANGES.'-1

i.— Par décision n.0 888 du4 sûpiei)ïbréî9S6.-— Ïl esL alloué
à M"'0 SIoreiui Outavè, démeurahl àP«peelc, veuve d'un pasteur
prptâsliint en sârvice dans les Elabliàsements français de l'Occ'a-
nie ,à l i l re t le secours, une fuis payée une Somme de Mïllecen.t
soixantesix francs (UdG'frsJ, correspondu ni à un mois de solae.
. La dépense est imputable au chapitre l'I^arliole 7,'pQragraphe 1

du budget, de rexercico on cours. , ' , . ' " ' '
a.—^a/- décisloit •n0 889 du, ̂ septembre 1936.— Ilcèt alloué à

M"10 v^ 'Lucas Einmonu'el, demeurant ù Pape été, v^'0 d'un ancien
: piloto luixiliaire dû Service locali. un secours de Mille hwt cenis
^•a^(?.î(1.800frs), correspondnn.L-àuh mois de solde desoïï mari
ptlynble une fois pour louléë- J - ' ' ";. 1 - '

, .La dépense ,est impulable nu chapitre 8, «rlîcle6, paragraplieY
du'b'lidgefcue'i'oxei'cice eh'cours. ''. ' - " • ' •

3.— Par déclalon. n0 890 dit, 4 sèp/embrs 1036'.— Une indem-
nité de Mille cinq cents ̂ a/icâ (1.500 frs) est allouée o M. Villanb
Paulin, adjûirifc-de'-So classe des Services civils, pour travaux
supplémentaires à l'occasion du recensement de la population des

Etablissements français de l'Océanie el de l'établissement des
listes éleclorules pour le Conseil Supérieur de la Pronco d'Outre-
Mer. '

GeLle dépense est imputable QU chapitre 10, article 1, paragra-
phe 1 du budget de l'exercice en cours.

4.— Par décision n0 S9't du ••i septembre i93G.— U est alloué
à M"10 Auméran l^rançois, demeurant à Mallina (Tahiti), V" d'un
gardien de phare de 3° classe du cadre local, un secours do Sept
cent cinq/rancs (705 frs) payable une fois pour toutes.

La dépense est imputable au chapitre 11, orlicie 12,.paragra-
plïe'l du budget de l'exercice en cours.

, 5. — Par 'décision n0 892 dit 4 septembre l93G. — Une grati-
fication de Cinq cents francs (500 frs) est accordôe à l'équipe
sporlivo du "SavorgnandeBrazzû".

La dépense sera imputée sur les crédits ^ù chapitre 14, article
2 du budget de l'exercice en cours.

. , ,- . , *- * *

CIRCONSCRIPTION ADiVIINISTRA.TiVE. ' .
1. — Par décision, n0 893 du 5 septembre, '1936, — AI. Tupae.a

Delord est nommé chef du district de Niua (ile Tahaa) et rangé en
ceLte qualité à la-3° classe des chefs do districts des Iles Souâ-Ie-
Vent. Il aura droit, en cette qualité, au traitement prévu parles
règlements en vigueur. •

, ; • . . . . . . . ' •3t-
^ *' •n-i l • - . - . • : •»•, -Vf . • • . • ,. . .

" .'' - - •• "'ENSEIGNEMENT. ';,.*' • • 1 :

,^.—Par .décision, n"Si 'S ' f iuS ' l août Î93Q. ~- Un.congô de
maternité avec solde entière est accordé, pour compter du 15 oo-
lobre 1936;à M110 ïehei (Ayerii)) institutrice de 6° classe adjointe
a l'école de Paru.Huahine. . . ,

Ce congé prendra iin de plein droit un mois après l'accouche"
mont dont la date devra être notifiée par l'intéressée au Chef de
la Colonie au moyen d-'un certincat de ïo sage-femme ou du mé-
decin et d'une copie de l'acte (le naissance. , , , , . "
. 2.— Par décision /i" 880 du. £ septembre 1936,— M""» Terorolua
(Madeleine) institutrice, pcincipale (lirectrice de l'Jîcole principale
des Tunmotu à Fakarava est affectée a l'école do TnuLiraen qualité
de directrice. , . . . . ,\

M. Tërorotua (Gustave,), instituteur de S0 classe et économe &
rEcole principale des/rutimbiu,ft T'akaravu est a fît; clé à l'école
ae Tau tira (Tahiti) çn qunlUû d'adjoint. .

M.-Doom (Léon), instituteur de 5" closse, .directeur de l'ôcole
âe Tautira (TabUl) est'-tifÏeclé à l'école de ,Mataura (Tubuoi) 04
quolili'! de Directeur. ,. ,

M. Doom (Eugène), inst i tuteur supplôtint adjoint t'il'ccolo da
Taul'ira (Tahiti), est afteoté a récole do Papora en quolUéd'odjoint.

M1,10 îlerc (Désirée), institutrice da40 cïasso, directrice de l'école
dû Haopili"(Moorea), est aiïcct;oe û l'écolô de Vaitape (Bora-Bora)
en Qualité d'adjointe.

M. Moua (Albert) instituteur de 4° cïasso adjoint ù l'école do
Mataiea. esL aiïyctô à 1'ûcole de.Haa,pifci (Aloorea) en, qualité ̂
dirccicur, ' : - ; . ': : • ' _ • : "
"/ M!10 Moe (M'argiierite), inslilutrice suppléante odjoinic a l'école
de Paea, est anecléo à l'école de Mûlaiea en qualité d'adjointe.

M110 Garet (Marie-Louïse), insÙtutriceSuppléante à l'école do
Vaitape (Bora-Boru), est affectée à l'école doPaea en qualiléd'ad-
joinle,'; "• .. • ^ ' L ' . ' • ' ' • ' . , ; ; ' • . 1 • • • ) . • 1 "' • ' • • • •
. M"",-Hère .(Virginie), insfcitulrice de,60 classe adjointe à,F60010

de.Haani^ esLaffeclée a l'école de FaBnui (Bora-Bora). .
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M'^-Bourne (Mûrie), institutrice de 5° classe adjointe ù 'l'école
de Makatea ûsfc aiïecté à l'école (le HaQpiti (Mporea) enquali té
d'fldjointe,

M. Molia (Marcel), instituteur de 4" classe chargé de l'école tie
Tiva (île T(ihoa), est aiïecté à l'école de Makatea comme dire'ctèur
en remplacement de M"10 Tuarau qui reste affectée'comme ad-
jointe A ladito école

M"1® Uurii (Teramai), institutrice suppléante adjointe a l'école
dePopara, est afîeclée ù l'école de Tiva (île Tahaa).

M. Sûnford (Francis), instituteur de 5° classe maure-interne à
l'Ecole Centrale do Papeele, ost alïeclé À ,l"BcoJo 'principale des
Tuamotu à Paktira va en qualité de directeur et d'économe ù comp-
ter du 'dûparl. de M.etM^ïerorolua. .Il aura droit aces titres
aux indemnités prévues parles'textes'en-vjguèïir.'
M. Pihaotae (Jiémite), admis à l'examen du Brevet élémentaire a
Pape.ete (session de 1935), est nomméinst i tu teur suppléant efc af-
fecte à 'l'Ecole Centrale dèPapeète'eri quaf i té de mûltre-interne.

II percevra un traitement mensuel de -400 francs exclusif de tout
supplément, ù.complerdo sa prise 'de'.service. • ;

M. Tokoragî (IStienne), titulaire dû diplôme de ïîn d'études, de
l'JEcoIe principale 'des Tuamotu, estnommiS moniteur, efc affecté
comme adjoint ù ladite école. - \ ' . „ . , : . ,

11 porcevra un traitement mensuel dy'!50 francs, à compter de
sa prise de service.

Les mutations prononcées prendront effet à compter du l01" oc-
tobre 1030 sauf en ce qui concerne M. et ?0,^61^0^8'et M.
Sanford. • . ' . ' , , \ , . : . . ^ ''•':.. . . . . . , " „ • • • ' ..„. .'

Les membres de l'enseignement désignés a l'article l01' ne de-
vront pas quitter leur poste, avant d'avoir-reçu un^ordre établi
par le'Chef du Service de l'Instruction publique qui est chargé de
prendre des maintenant toutes dispositions pour échelonner les
changements et nominations de maniéi'e- que le mouvement Soît
terminé le 15 octobre'1&36. ' ' , - • ' . •-.""' '" ;

" " " ' - ' "^*^"- '" 1 •• ^ • •

- . . , :,' ,- POLICE.' • - : . . . • •
ï , — P w décisionn0 875 du 81 août '10SG.— Une permission

d'absence de 15 jours du l01' au 15 septembre 1036 inclus à passer
àPaea, est accordée a l'ogcnt'depolicûTeuinil'iihupaiaiïiuo Pau tu.

. • . . , . . • . . ' , . ; , . . . . ...PORT., . • • . , . ... , ! : • . , ; .
î.—Par décision n0 S87<îit^sopiemî/rffîOS6.—iM: Auïnïran

(Hippolyto) est o^réé à titre'temporaire, à complor du 1er septem-
bre 193G. on qualité d'auxiliaire pour.,servir à la- disposition du
ôcpilaine dû Port tÏe'P(>peelo,"Ïnspe6tEur'dô'la lïavigûliôn jusqu'au
remplacement de M. Emmanuel Lucas décédé.

11 sera alloué a M. Auméran (Hippolyte) en cette qualité une
solde mensuelle de cinq cents francs. '

' ' • ;v t ' ' ' •' ' '• • • * " # • • • •

POSTES TÉLÉGRAPHES TÉLÉPHONES
1. — Par décision n° 906 -dit Ï S sepiemîff'e i93Ô. — Un blâme

avec inscription au dossier estinnigé A M. Mollon (Robert) Com-"
mis principal de 3^ classe du cadre local des Postes et Télégraphes
po,ur-transmission d^un télégramme .fantaisiste et inconvenant.

• • ',' -v: ' , ., - • . • •. . . -\~ • • • • • ^ ̂ ' • • • • • • • . •• • ••

• ' . , • • "1 SANTÉ." .• • • • • • : ! :

i.—Par décision n° S 7 9 dit S(a,oûiî936.— Sont pronon-
cées les mutations suivantes 'û&îis' le personnel innrmieï' de la
Colonie: ' • • ' • • • ' • ,;!• •

'I") .L'infirmière sage-femme de 5e cirisse Haerei-aaron Arigèle,
en service à Afareuitu (Mooreo), est aiïcctce à ]c^MBternitô_dePa"
peete, pour pouvoir suivre dos soins dentaires au chef-lie", et
remplacée temporairement ptir la sage-femme de 5e classe'Riro a
Apd épouse Paraue. \ ! • ! '

2°) L'infîrrnier de 4° dusse Dooin Forrest, autorisé par décision
n0 979e. du l9,novembreJ 935 à faire-lin stage de T.S.F- ùMoJlino,
est réaffecté à Tubuai (Iles'australes). L'infirmier de 5° classe
Euxéne Teamotuaitau, en service ocliielloment à Tubuai, rejoin-
dra Popeole par'Ïo première' occa'sion et sera afiecté te.iïiporaire-
ment'àl'Hôpital de P«peelc. . ; ' , ' ' ,.

2.'—•'Par décision n0 SGo^dit 38 noûi 1936.— Un copgé de
convalescence de trois mois o passer en France à Narbonno (Aude)
est accordé à M, le Médecin-capitaine des troupes coloniales Bouis-
set (Antoine) en service Iibrs cadres en Océanie.

Une réquisition de passage de Pnpeete à Marseille en prerniôro
classe, 2° cntegorie sur le paquebot "Commissaire Hamel" attendu
le 16 septembre 1936 ù Popeele seni délivrée au ïléd.ecin-capi-
taine.-Bouisset'(Antoihe) accompagné de sa femme eE'de ses .trois-
enfants âgés respectivement de 5 ans 2 mois, 3 ans 'I moJ£! et 9mois.

3.—.Par décisionn,0 90^ du î'i septembre, Î986,— Un biâmo
avec inscription au dossier est infligé à l'infirmier de 3° classe Te-
toumûtnni à Teliiamonuhiri du.cadre. local:pOLir ayoir.quillé son
service de fiarde a Thôpital pour sç rendre à un balle soir du;3
septembre '1936 en se élisant remplacer sans autorisation., :

AVIS OFÏî'IcnSLS

LISTE des élQcfeuî'fî « la Chambre de Commerce ,
" ! "" " (année •1Q36}. ' ., ^ "^ .. -

Liou, ,;
.NOMS JST PHËNO-MS Prôfcssiofi de l'tîàidenco

A , . . , . • . .
1 Ailio Tp.ihoarii dit Clias-

,snniol...... ........ .Çoniiïlissiolinilirp,
Coiiïom'. .......

Papccte
.M.

^•^

• id. :
• id. •

:id.
Taravao
Papeeto

id.
id. .

• id.
id.

2 Auniéran Edouai-tl.....
- ; ; - ÏS- • • .

3 Barobridgo, Antony.. . . Conimèrtiaii't . . . . . . . . . . . . .
Diroclour dc'la S.C.O,, Ane.
Mcmb.du Trib.Coro.. . . . . .
Comniorçant!.. . . . . . . . ' . . . ,

-CoirioliRr. .<'.•..•....,.-..:..
Yolturipr .,....,..,,,..!...
Ane. Menil). rrib. Coin....
Débitant:...,..."....,....-...
Cap. au:graml catiotagôj...

, Cap. au grand cabotage..,.,
iWgocianf-. . . . . . , . , . .• . . . . ,

4 Eàmbi'idgo, Georges....

o Bambridge, Lioncî......
6. Bornard,-.Henri.. .^.. ,\
7 Berniôro, Paul fils..... ;
8 Bodin,,Henri........;..,
9 Boliler, Coriloillo.,......,

10 Bonno, Aloxanliro,.....
11 Brisson, Emile.,, '.....
12 Browl-Pelersiîn, Cliarles.

• ' • .c . .
13 Chave,JoliiiBranscOïnbp Enirpproneufdo spectaclo.,

Srdcamcicn........;.....
Auc. aïonib.. Trib, Com...

Moorèa
Papeeto

id.

Papcelo
id.
id.
id.

. id-
îd..

14 Colombo] Taataparca...
lo CoppeUralb, Clament...

"• . - TU • • • • • •
16 Davio, Elieiiiio ........ Miîcanicien. . . . . . . . . . . . . . .

Dircctôm'délall.t.G......
f l i l icanicien., . . , , . . . . . . . .
Constructeur do navires....
Commissionnaire.. < . . . . . . < .
Ahc. Mcmb-. Trib. Com... :

17 Deloyo, . . . . . . . . . . . ; . .
18 Doxter, Georges . , , , . . .
19 Doudoulo, Georgo^,....
20 DrollBt.AÏfrûd.........
21 Drolict, Edouard.... . . .
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M'oins et prénoms Profession
Lien

do t'iîsidonco Noiïis cl prénorns Profession Liou
' do rcsîdChco

' . .13 . . . .
Sa ïîslall, Louis, James..

23 Faïlaurai) Louis , . . . . .
24 Forraiidi Jean (fils). ..
Si?» yerrand, Louis fpûrR).

211 Fon'eoI, Antoino. ....
27 VougeroiiSQ, .huos..,..
28 .Progier, Marcol . . . . . .

• : 1 ." ,' 1 G.
20 Garbutt,-^Vmiaoi,,...
30 Grand, Honr'i.:....,.
31 Grafto.Paiil...;.,...
". . ' XI11 ' . '•' .
32 ^aororaaroa, Pi'tidûric.
33 Huraul t , ' Jean. . , . ; . . .
;î4 lîtïrault, Victor.......
3&' Ïtiiiolitii Jiilos........

• ,/ • ' • .1 :. •'"
30 Jacqtifmih' Audrii.... ',

''37 Jam&t, Cliarlos ;..;...
38 Juvcnlin, El iô. . . . . . . .
.39 Jiiventin, I-Ionri. . , . . ,

Forblanlior . . . . . , . . . , . , . . . .

Vbituriûr.,.......'........
Commorçau t , . . ; . . . , - , . . . .
Menuisier, Anc-.Mûinb. du

Trih. Corn. . . . . . . . . . . . . ; ,
Commerçant . . . . . . . . . . . . . .
Ane. KIomb. Trib. Coin. ...
Commissionnaire..........

Forgeron,................
NÔgopianL...............
Voiturior. . . . . . . . . . . . . . . . .

Voituriçr ................
Aile. Momb, Ïrib. Com. ...
Ntigociant. . . . . . . . . . . . . . . .
Forblatitior. . . . . . . . . .^. . .

Représentant dû la C.FIP.Ô;!

-Voiturior ;..,,..;..'...;'..
Imprimeur... . .1 .»... . . . . .
Entroprûnour........,...,.....,'

• ML'

40 Kbvank, AntoitiG.... » .
• "1 ' • ^ . .

41 Laboun'o, Èiigôno,....
42 Lagardo,-Emilo..... . ^ . ,
43 Lagucsso,. Emilo.......
44 Lai'golonit, Augusto.... i

Gi;rant do JCorcle.'.'.....'....
Voiturior .................

43 Lauroy, II;;.......,.
46, Lcboiicbor, Alber t . . . ,
47 Lecail, Joan. . . . . . . . . .
48 Le G r a n d . . . . . . . . . . . .
49 Lohai'tbl, Hippolyto...

,GO Liîvy, Chm-los........
Eii L(ivy, j u l i o n . , . . . , . » ,
î>2 Lhorbior, Liïon. . . . . . .
îi3 Liais, Cliarivs........
îi-i Lucas, Edouard ......
oiï Ly Taiig............

ai
36 Mat ioan i l iAhAUn. . . . ,
î>7 Malardô, Hippoiyto...
S8 Manhos, Ctiarlos. ••.-..
fi9 MaraolûtaH Charles...
CO Mariassoucô, Lôon. ; . ,

"Ki'gociant.'.,... ..'.......V.
Eiitroproitour çn Iraïl sports,

Ario. Alomb.l Trib. Corn.. '
RostaUraleur. ,*..........
Ïïlibitanl.. ...............
Constructeur dû navires....
Annatour (Mes. M11"'')., ..
Voilur ior . . ; . . . . . . . . . . . . . .
Voiturior. .:.............,
Armatour.......... .•...,.
PJ ia rmacEon. . . . . . . . . . . . . . .
Entrcpronenr.do transports..
V.oituriol'., .,..-....*.......
HôloUor-restayralour...,.,.

Marchand do sorbets . . . . . .
Ane. Mcnib, Trib, Com,...
Hôtelior...................
Boiichor.................
Voiturior. ...............

fil Martin, Emilo .........

Uâ Millaud. lirnri. .......
• .N 1 1 ,

ti3 Nouiiillps, Ani'i'dt'o.....
1>

64 PaîToholH.. . . . . . . . . . .
Go Palmor, CliEirlûSiMortoii.
110 Pan Chin dit Arainu....
C7 Paorai,Julos. .........
(i8 Paquiur, Emilo. .......

Négociant, AM. ilonib. du
Trib. Com..... ........

Boucher . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annalouf.

Armutour. ...
Annatcur.. .,
Roslauralûur.,.
Voiturior...,.
lïostaurateur..

Papootç,

id.
id.

id.
Papara
Papcoto

id.

Taravao
Papcetc

Pùnààuia

Papccio
id.
'id.
id.

''itf;''' '
Taravao 1

Papcoto^
-id.

' id. _ .

Arue.
Taravao
Pàpbofo

'id.
Afaahiti
Papccte

id.
id;.
id.
id.
uL

, .id. , ,
Faaa -

Taravao
• Papeetç

id.
Matniea
Papeeto
- id. .l

Teavaro-
ïoaharoa

Papeolo
' id.

id.

id.
id.

.irf-
id.. '

fltoorea

69 PIttinann, Edwin... . . .
70 Pouvanaa, Oopa...,...
7.1 Pugiiiet, Jean..;, . . . , . . .

0
72 Quesnot, Joseph. ......

R : . ' • •
73 Raoulx, Louis ........
74 Rcck, Emilo...........
7o Roy, Julos. . . . . . . . . . . .
76 Ricliam, -lean, .Louis...
77 Ryareî a Toomaru.....

S
78 Sago, Georges .........
79,Scbylos, Etienne; ......
§0 Seikiychi, Tanji...',.--.
81 Solari, Ronu. -........'.
82 Spingler, Klébcr. .....
83 Spitz, Georges;.. . . . . .
Si Spitz, Gustave. . . . . . . .
Su Stcrgios, Aloxandro....
86 Stei'gios, .lûtes. . ;......

Voiluricr, ...
Eiitroprenour.,
Yoilurior. . . . ,

Coinmissiounaire.

87 Tapotolai'ût'aïli, Louis. .
-88 Tuari a Taputuarai.....
89 Tomatai Albort. . . . . . . .
90 Ttiavo-a Puni. , t.......
91 Toril'Tauira; .;..,.;,.
-93 Tetahaimaiii AL Tcma..,

-•98 Ïhurot, Edouard. .,...
94 Tinau .Luia, .To^eph.., «
9o .Tirahuri a Tcavo..... .
96 TuruaTolonu. . , . . ; . . .

• • V
97 Vornaudon, François...

.98 Vincent, Augusto......
.99 Vigor, Robort, Henri...

; ... ; . ..•\V-. :•• -:- • '
100 •Wollidr, Arihiir.......

Gûrant de corde.....,,,...
Savonnier. . . . . . . . . . . . . . . .
Commorçant. .............
Cap. au grand caboagp. ,..!.
Voi tur îer . . . . . . . . . . . . . . . .

Goittcur, .................
Voitunor..... . . . . . . . . ,;..
Entrepronour.,............
Négociant................
Commerçant..............'.
Bijoutier .................
Enirûp'ronour do spfielacics.
Gérant de Corclo. ......;...
Gura'nt do Cèrclo.-.........

Cap. au grand cabolago....
Eûtropreneùr... ' ..,.......
Voiiurier................
Coincur . . . . . . . . . . . . . ^ . . .

•Mécanicion. ,,............
Armateur,.. . . , .• . , . , , , . . . . . ,
lïeslauratôur....,.....,,..,',
Restaurateur............ i.
Coiffeur. . . .^ . > . . . . . . . , , .
Arinatour.... . . . . . . . . . . . ' .

Ane. Memb. Trib. Coin....
Cap. au, grand cabotage... •
Commt-rçant........,.....

Mécanicien,

' Papotoai
Papcoto-

• • îd .

i(l.

id.
• . id.

id.
, id.

„ id.

Papccto
. id.

"id.
id.
,id.
id. .
id.

. id.
id.

id.
Punaauia
Papcûte

- id.
id.
id.

. Aruo
.^d-
Papooto

. • id.

id.
îd.
id. ,

. id.

La présente liste a été arrêtée'au chiffre de Cent électeurs
p ai1 les .membres de-la Commission soussignée. ,

• Papeeie, le 28 Jùillel; 1936.
. . .(ï.BAMBRIDGrE,Geo;SPITZ,'FAUGER'AT.

ApproUvéo en Conseil Privé dans ' . ,
sq3cancodu26a6ûtj936. ' , -
Le Gouverneur p. î., . . . . - ' :

H. SAUTOï. -

-^ . . OIKOÎJ^A.IRB , , . , ,
N0 4îi«« a.g.t*> ' : , ' . " ' ' ' . .-,- , . . . . ' , ,;. ' •
"'^~^^~~~".- Papeete,le2septen)[breI93Ô.

- IiV. 0-OUVERNEUR.P.I. DESETABUSSIiMISN'rS F-RANÇAIS
DE [.^OCÉANIIÎ, OFFICIRR DE LA LÉGION D'HONNEUR.

à Messieurs le Chef du. Service des Douanes, les Chefs de Circons-
criptions ei Chefs de Postes administratifs.

A différentes époques, .des cii'culuiîi'es ont prescrit l'application
stricte des dispositions d'un arrôlé du 17 janvier 1931 oyanfc pouf
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foui do réprimer la fobribalion du coprah avec les Troix dites "orho-
io'\ • • • • • . . • • - • • - —, ;.. .,•', -

J'ai le regret de constater que tes instructions impérotives onfi
été perdues de vue et que la surveillance constante qui,' en ces
dernières années, avait maintenu la bonne (Ïualité du coprah de
nos Etablissements, s'est relâchée au point de motiver les récla-
mations de la Chambre dcOommOi'ce ebdéïaOhambre'd 'Agricul-
ture. • ' : • ' ' '• •••'' • ' • • : • • ',' '

L'incessant besoin d'argent des indigènes, l'absence de scru-
pules de certains commerçants asiatiques pOu'ssont'ù la'mauvaise
fabribation de es produit avec des noix de coco vertes 'et celte
pratique, absolument Condamnable, est en troîn de s^tendre, à
nouveau, dans la Colonie. • ' ' ; " • • ' 1 ' '

En vue de contrebaltre celte'tendance. Je vous serais obligé de
donner des instructions sévères aux agents, placés sous vos ordres
pour secouer leur indifférence en la matiôro.

Je vous rappelle, û cet effet,, que les agents des douanes, ceux
delà force publique ainsi que les Chefs de district et fonctionnai-
res indigènes •assermentés ont qualité pour constater les contra-
ventions audit arrêté qui, sans préjudice des peines édictées peu-
vent entraîïier la .saisie et la destruction du coprah incriminé. .

D'autre part, les agents verbaÏisaleurs peuvent pénétrer pen-
dant les heures de travail; dans les lieux de fabrication ou dépôts,
y compris les navires en chargement ou déchargement.

ÀPapeete, il serait d'une réelle efficacité que les agents du Ser-
vice des Douanes, munis d'un ordre de service permanent, opèrent
de fréquentes visites dans les entrepôts des nt'igociants-exporlo-
teurs et surveillent avec une plus grande attention les çliargements
venants des îles. , ' . ' • , . . ,

Mais il dépend de vous surtout qùel'iiction menée aboutisse à
des résultats certains, grâce aux dispositions que vous aurez pri-
ses pour stimuler le zèle de .vos subordonnés et convaincre les
intéressés de l'avantage qu'il y aurait, pour eux, une pas se lais-
ser tenter par l'appât du gain, en utilisant des noix non .parvenues
A maturité 'qui risquent de déprécier notrâ coprah et de lui .faire
perdre la place qu'il occupe sur les marchés dû monde- '

Aussi, vous demanderai-je de nîô faire conhaîti'ô les moyens
que vous aurez employés dans votre circonscription, pour remé-
dier à l'état de. choses signalé et, à la fin de chaque mois, le nom-
bre de procès-verbaux dressés avec l'indication des agents ver-
bolisûteurs. ' .

.Le'Gouverneurs^., [
; ''.„ , , ' H. SAUTOT.'; ;

PARTIE NON ÔFFflCIELLE-

NOUV'ELLES ET INFORMATIONS

Au co.urs de la deuxième quinzaine d'Août,: la population
de la Ville de Papeete a été cruellement éprouvée par une
série de décès. , • : :

Le samedi 22 août, M. Thomas ELLAGOTT était ravi à
l'affection des siens après une longue maladie. Charpentier
de marine, M.. Ellacott avait la réputation d'un excellent; ou-
vrier et d'un père de famille modèle; il laisse une veuve et
sept enfants. .

•V- '* ï ^- ;

Dans la nui tdu Jeudi 27 août, M. lu Pasteur MOREAU, Pré-
sident,du Conseil Supérieur des Eglises Tahiliennes s'est
éteint doucement a l'hôpital colonial de Papeete où il avait,
été admis quelques .jours avant à. la suite :d'un mal subit et
implacable. Malgré les soins éclairés des médecins et en dé-
pit de deux interventions chirurgicales consécutives;M. le
Pasteur Moreau est décédé ayant conservé jus^ir'au dernier
moment-toule,,sa"luciditâ d'esprit. • ,

Avec lui disparaît. le dernier des-pasteurs agréé par M. le,
Ministre' des, Colonies, i ; : ; ; . : : i

^ Dans la matinée du vendredi 28 août deuxnouvèaux deuils
frappaient la population de la Colonie, M. tUC^S, aide-pilote
du Port,; père .d'une iamille, nombreuse, était emporté après
quelques jours seulement de maladie et M. RXJSSELL, vice-
consul d'Angleterre qui jouissait de la sympathie générale
de la pp.pulaUon su voyait'enlevé a l'affection de sa îamillû
et deSes nombreux amis après une longue maladie dont il
semblait, la veille môme desamori:, avoir triomphé.

. ' ' ' ; > ' • . ' '• • . • * -^ • • • - . • •
Aux Jamilles éplorées ' par ces deuils, le Gouverneur p.i.

adresse rexpresSiori de sa sympathie attristée et ses respec-
tueuses condoléances. . :

: , ' : • ' , • ' . • ' • ** * : . • • . • " : .•' '
'- Les obsèques de-M. le Pasteur Moreau, Président du Con-
seil Supérieur dès Eglises Tahitiennes ont été célébrées dans'
la matinée du samedi 29 août'au temple de Paofai au milieu
d'un grand concours de la population de Tahiti et des envi-
rons. Son'décès étant survéna en pleine session du Conseil
Supérieur des Eglises Tahitiennes, de nombreux pasteul's
venus de tous les archipels de la Colonie assistaient à la cé-
rémonie Émouvante.

LB Chef de la Colonie s'est fait un devoir de suivre, iui-
même^ le cortège funèbre du 'Président Moreau.

AU tem'ple de Paofai M.le-Pasteur Vernier qui reçoit la
lourde succession spirituelle du Président Moreau a pronon-
cé, en des termes d'une haute envolée, un splendide pané"
gyri'que du défunt qui a prof ondéiTienI, ému toute l'assemblée.

Au cimetière de l'Uranie'où a eu lieu l 'inhumation, M. SA.U-
TOT, Gouverneur p.i. a prononcé les quelques paroles d'a-
dieu suivantes en hommage au grand disparu.

Mesdames, Messieurs. . ,
J'apporte à la dépouille de M. le Pasteur Moreau, Président

du Conseil Supérieur des Eglises Tahitiennes, l'hommage du
Gouvernement de la République.

Au cours de sa longue carrière commencée dès sa libéra-
tion .du Service miIitaire,'M. le Pasteur Moreau fut toujours
un .grand colonial et un, bon Français.

Des voix plus autorisées que la mienne ont dit les services
éminents qu'il a rendus à l'Eglise et à. la Religion et plus par-
ticulièrement dans ces terres d'Océanie auxquelles il avait
voué sa vie. Je veux simplement rappeler en deux mots les
grandes lignes de sa carrière toute de devoir-et d'honneur.

Il faisait ses débuts dans la vie coloniale en avril 1897 com-
me-pasteur à l'Eglise réformée de Saint-Louis du Sénégal,' où
il 'devait servir Jusqu'en janvier 1903. Période héroïque s'il
en fut cal' elle vit la terrible et tragique épidémie de fièvre
jaune de 1900 quî emporta alors 85 % de la population blan-
che de là-vieille capitale du Sénégal; Au cours de cette épi-
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